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NOTE D’INFORMATION 

Objet : Financement Animation MAEC 2019 en Poitou-Charentes  
 

 
Destinataires : DRAAF –DDT, opérateurs MAEC et structures animatrices des MAEC. 

 

Cette note a pour but de présenter la démarche à suivre pour les dépôts des demandes de financement 2019 

sur les territoires du Poitou-Charentes dans le cadre de la mesure 7.6.5 du PDR Poitou-Charentes. 

 

 

I. Sélection des PAEC, sélection des demandes d’aid es d’animation MAEC 

1. Le PAEC 

Les PAEC 2019 sont sélectionnés à partir d’une grille de sélection précisée dans l’appel à projet MAEC 2019 

(AAP MAEC 2019). La sélection du PAEC est un prérequis pour que l’animation sur le PAEC puisse être 

retenue. 

2. L’animation MAEC 

Les critères de sélection des demandes d’aides d’animation sont strictement identiques aux critères de 

sélection des PAEC (cf. la grille de sélection  dans l’AAP MAEC 2019), la sélection des PAEC et de l’animation 

sont donc concomitantes. 

 

 

 

TO 
Principes de 

sélection PDR PC 

Principes de sélection PDR 

LIM 

Critères de sélection harmonisés entre les PDR PC et LIM 
Scores 

7.6 

Pertinence du 

territoire retenu par 

enjeu  

Une démarche « multi-enjeux 

» 

l  qualité du diagnostic,  

l  enjeu(x) identifié(s). 

Total / 20 

/10 

/10 

Stratégie 

d'animation  

Un partenariat de qualité et 

une gouvernance claire 

l  concertation, co-construction,  

l  modalités d'animation,  

l  acteurs impliqués, partenariats déployés (expertise 

agricole-eau-biodiversité), instances de pilotage,  

l  actions collectives pour plus de mobilisation 

l  suivi et évaluation... 

Total /10 

  Des modalités de suivi et 

d’évaluation 

Pertinence et niveau 

d'ambition des outils 

mobilisés  

La cohérence des MAEC 

proposées et des mesures 

complémentaires prévues 

l  MAEC proposées, combinaisons d’opérations,  

l  niveau d’exigence et adéquation avec le diagnostic de 

territoire,  

l  outils complémentaires mobilisés (formation, 

accompagnement technique des exploitants sur la durée 

d’engagement, investissements…) 

Total / 40 

/20 

/15 

/5 

Dynamique de 

contractualisation  

La cohérence du budget et 

des financements au regard 

des objectifs fixés 

l  bilan des contractualisations sur les anciens territoires au 

regard des objectifs qui avaient été proposés sur les 

campagnes précédentes  

l  objectifs de contractualisation envisagés (surfaces et 

nombre de dossiers),  

l  fixation d'un taux minimal de surface engagée par 

exploitation,  

l  modalités de sélection des dossiers individuels...   

Total /30 

/10 

/5 

/5 

/10 

Seuil minimal de sélection 50 
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3. Période d’éligibilité des dépenses 

Les dépenses réalisées entre le 01/01/2019 et le 30/06/2019 et en lien avec l’animation des MAE sont 

éligibles à la demande d’aide animation MAEC 2019. 

 

 

II. Formulaires, organismes instructeurs et dates d e dépôt pour les demandes d’aides 
animation MAEC 2019 

1. Organisme instructeur 

Les formulaires de demande sont à envoyer à :  

 

DRAAF Nouvelle-Aquitaine – Site de Poitiers 

Service SREAA – Unité Agroenvironnement – Cellule MAEC 

15 Rue Arthur Ranc, CS 40537 

86020 Poitiers 

carole.savattier@agriculture.gouv.fr 

 

 

 

2. Dates de dépôt  

Les formulaires de demande d’aide sont à envoyer auprès de l’organisme instructeur avant le :  

20 novembre 2018 

 


